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I. INTRODUCTION 

1. A sa 4eme seance, le 21 septembre 1979, 1 'Assemblee generale, sur recomman
dation du Bureau, a decide d'inscrire a l'ordre du jour de la trente-quatrieme 
session la question intitulee : 

"Programme des Nations Unies pour l'environnement 

a) Rapport du Conseil d'administration; 

b) Cooperation dans le domaine de l'environnement en matiere de ressources 
naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats : rapport du 
Secretaire general~ 

c) Hesures a prendre en faveur de la region soudano-sahelienne 

i) Rapport du Conseil d'administration; 

ii) Rapport du Secretaire general; 

d) Mesures et moyens additionnels de financement en vue de l'application 
du Plan d'action pour lutter contre la desertification : rapport 
du Secretaire generaln, 

et de le renvoyer a la Deuxieme Commission. 

2. La Deuxieme Commission a examine cette question ~ ses 24eme, 28eme, 30eme 
a 33eme, 39eme, 4leme, 44eme, 50eme, 54eme, 55eme, 57eme et 58eme seances, les 
29 octobre, ler, 2, 5, 7, 14, 16, 19 et 26 novembre et les ler, 5, 11 et 
12 decembre 1979. On trouvera dans les comptes rendus analytiques pertinents un 
resume des debats de la Commission sur ce point (A/C.2/34/SR.24, 28, 30 a 33, 
39, 41, 44, 50, 54, 55, 57 et 58). 
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3. La Commission etait saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Conseil economique et social, chapitre III !f; 

b) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux de sa septieme session~/; 

c) Note du Secretaire general sur les conventions et protocoles inter
nationaux dans le domaine de l'environnement (A/34/296); 

d) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
Charge d'affaires par interim de la Mission permanente du Maroc aupres 
de l'Organisation des Nations Unies, lui transmettant le texte des 
resolutions et du Communique final de la dixieme Conference islamique 
des ministres des affaires etrangeres, tenue a Fes du 8 au 12 mai 1979 
(A/34/389); 

e) Note du Secretaire general transmettant le rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur la mise 
en oeuvre,dans la region soudano-sahelienne, du Plan d'action pour 
lutter contre la desertification (A/34/405); 

f) Rapport du Secretaire general sur les mesures pr1ses en faveur de la 
region soudano-sahelienne (A/34/406); 

g) Rapport du Secretaire general sur la cooperation dans le domaine de 
l'environnement en matiere de ressources naturelles partagees par deux 
ou plusieurs Etats (A/34/557 et Corr.l); 

h) Rapport du Secretaire general sur les mesures et moyens additionnels 
de financement en vue de l'application du Plan d'action pour lutter 
contre la desertification (A/34/575); 

i) Note du Secretariat transmettant le texte d'un projet de resolution 
intitule "Pollution marine", conformement ala decision 33/421 de 
l'Assemblee generale (A/C.2/34/L.2). 

4. A la 24eme seance, le 29 octobre, le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement a fait une declaration liminaire 
(A/C.2/34/SR.24). 

1/ A paraitre en tant que Documents officiels de l'Assemblee generale, 
trente~quatrieme session, Supplement No 3 (A/34/3/Rev.l). 

2/ Documents de l'Assemblee session, 
Supplement No 25 A 34/25 . 

/ ... 
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5. A sa 55eme seance, le 5 decembre, la Ccrnmission a ex~>:''in[ le proj et de 
resol"J.tion A/C.2/3l+/L.2, intitule "Pollution marine" 1/, que l'Assemblee generale, 
a sa trente-troisieme session, par sa decision 33/421-du 15 decembre 1978 ~/, avait 
renvoye a sa trente-quatrieme session sur la recommandation de la Deuxieme 
Commission. 

"L'Assemblee generale, 

Consciente des graves dangers que le transport par mer des hydrocarbures 
ou des autres substances dangereuses fait courir a l'environnement marin, 

Rappelant que l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime a adopte un certain nombre de conventions inter
nationales, des recommandations, des recueils de regles pratiques et de 
dispositifs de separation du trafic qui ont un caractere global et qui ont 
expressement pour objet de renforcer la securite maritime, d'assurer 
l'efficacite de la navigation et de sauvegarder le milieu marin, 

~appelant en outre qu'en 1978, l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime a adopte d'autres instruments 
prevoyant des normes completes relatives a la securite des navires 
citernes et a la prevention de la pollution ainsi que des normes de 
formation des gens de mer, de delivrance de brevets et de veille, 

Ayant egalement a l'esprit les travaux entrepris depuis de nombreuses 
annees par l'Organisation internationale du Travail sur la formation et la 
delivrance des brevets de capacite aux gens de mer, 

Regrettant que les differents moyens d'assurer la securite de la 
navigation par l'observation des reglements internationaux en vigueur ne 
soient pas mis en oeuvre rigoureusement par taus les Etats Membres, 

Considerant que la preservation du milieu marin constitue pour 
l'humanite un objectif fondamental, 

1. Souhaite instamment que les instances et organismes internationaux 
competents accelerent et intensifient leurs travaux concernant la prevention 
de la pollution et la determination des responsabilites en ce domaine; 

1/ A/C.2/33/L.ll. 

£/Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme 
session, annexes, point 63 de l'ordre du jour, document A/33/412, par. 23. 
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2. Demande aux Etats parties a la Convention de 1954 sur la 
prevention de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures 3/ de 
s'acquitter pleinement des obligations qui leur incombent en vertu de cette 
Convention et~ notamment, de verifier que les legislations nationales qu'ils 
ont adoptees sont suffisamment severes pour avoir un effet dissuasif reel; 

3. Demande instamment a taus les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
d'examiner la possibilite de ratifier dans les meilleurs delais les 
conventions et protocoles internationaux qui ant pour objet d'assurer une 
meilleure protection du milieu marin et d'ameliorer la securite de la 
navigation, entre autres 

a) Convention sur le reglement de 1973 pour prevenir les abordages 
en mer~/; 

b) Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la v1e 
humaine en mer 2/; 

c) Convention de l'Organisation internationale du Travail No 147 
de 1976 concernant les normes minima a observer sur les navires 
marchands §./ ; 

d) Protocole de 1978 relatif a la Convention internationale de 1974 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer II; 

e) Convention de 1973 pour la prevention de la pollution par les 
nav1res 8/. - ' 

11 Recueil des Traites des Nations Unies, val. 327, No 4714, p. 4. 

4/ Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime, Conference internationale de 1972 pour la revision du reglement 
pour prevenir les abordages en mer, Acte final de la Conference avec pieces 
jointes (numero de vente : IMCO 1973.1). 

21 Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime, Conference internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer, Acte final de la Conference avec documents joints 
(numero de vente : IMCO 75.0l.F). 

6/ Bureau international du Travail, Bulletin officiel, val. LX, 
serie-A~ No 1, Convention No 147. 

7/ Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime, Conference internationale de 1978 sur la securite des navires 
citernes et la prevention de la pollution, Acte final de la Conference 
avec documents joints (numero de vente : IMCO 78.09.F). 

8/ Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime, Conference internationale de 1973 sur la pollution des mers, 
Acte final de la Conference avec documents joints, p. 19 
(numero de vente : IMCO 77.14.F). 

/ ... 
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f) Protocole de 1978 relatif a la Convention internationale de 1973 
pour la prevention de la pollution par les navires 21~ 

g) Convention internationale de 1978 sur les normes de formation des 
gens de mer, de delivrance des brevets et de veille 10/; 

4. Prie instamment taus les Etats de cooperer afin de mettre en 
oeuvre les moyens materiels permettant de mener efficacement la lutte contre 
la pollution marine; 

5) Demande au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement de continuer a suivre les problemes lies a la pollution 
marine et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale a sa 
trente-cinquieme session, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social. 

9/ Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime, Conference internationale de 1978 sur la securite des navires 
citernes et la prevention de la pollution, Acte final de la Conference avec 
documents joints (numero de vente : IMCO 78.09.F). 

10/ Adopte par la Conference internationale de 1978 sur la formation des 
gens~e mer et la delivrance des brevets (Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime, document STW/CONF/13 du 
5 juillet 1978)." 

6. Ala meme seance, la Commission etait SalSle d'un certain nombre d'amen-
dements (A/C.2/34/L.l08) au projet de resolution A/C.2/34/L.2 qui etaient 
presentes par M. J. L. Xifra, vice-president de la Deuxieme Commission, sur la 
base de consultations officieuses tenues sur le projet de resolution. Les amen
dements etaient les suivants : 

a) Apres le premier alinea du preambule, on insererait un nouvel alinea 
ainsi libelle : 

11Ayant egalement presents a l'esprit les effets de la pollution 
tellurique et de l'immersion des dechets sur la pollution marine~" 

b) Apres le troisieme alinea ancien (devenu quatrieme alinea), on 
insererait un nouvel alinea qui se lirait comme suit : 

suit 

"Prenant en consideration les progres importants realises a la 
troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer en ce 
qu1 concerne la protection et la preservation du milieu marin,n 

c) Le quatrieme alinea ancien (devenu sixieme alinea) se lirait. comme 

I . .. 
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"Ayant egalement a 1' esprit les travaux entrepris depuis de nombreuses 
annees par l'Organisation internationale du Travail et par l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime sur la formation 
et la delivrance des brevets de capacite aux gens de mer, notamment la 
Convention de l'Organisation internationale du Travail No 147 de 1976 
concernant les normes minima a observer sur les navires marchands, 11 

d) La fin du cinquieme alinea ancien (devenu septieme alinea) se lirait 
comme suit 

par taus les Etats parties aces instruments;n 

e) Au paragraphe 1 du dispositif, les mots "et en particulier 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime" 
seraient inseres apres 11organismes internationaux competents 11 et les mots 
"conformement au travail deja entrepris sur ces questions par la troisieme 
Conference des Nations Unies sur le droit de la mern seraient ajoutes a la fin 
du paragraphe; 

f) La derniere partie du paragraphe 2 "et, notamment, de verifier 
effet dissuasif reel" serait remplace par "et, en particulier, de celles 
contenues dans l'article VI de ladite convention"; 

g) Au paragraphe 3, la liste des conventions serait supprimee et la fin 
du paragraphe se lirait comme suit : 

0 
••• les conventions Et protocoles internationaux qui ant pour objet 
d'assurer une meilleure protection du milieu marin, d'ameliorer la 
securite de la navigation et de garantir la formation et la competence 
des equipages"; 

" 

h) Ala fin du paragraphe 4, on ajouterait le membre de phrase suivant 

sans prejudice des resultats de la troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne la pollution 
marine11

; 

i) Le debut du paragraphe 5 se lirait comme suit 

"Demande a l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime et au Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement de continuer a suivre .•• " 

et on remplacerait 11 trente-cinquieme session" par "trente-sixieme session11
• 

7. Le representant du Maroc a fait une declaration (voir A/C. 2/34/SR. 55). 

8. A la meme seance, la Commission a accepte les amendements contenus dans le 
document A/C.2/34/L.l08 et elle a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.2, 
tel qu'il avait ete modifie (voir par. 38, projet de resolution I). 

9. Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de la 
Jamahiriya arabe libyenne a fait une declaration (voir A/C.2/34/SR.55). 

I . .. 
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B. Projet de resolution A/C.2/34/L.l7 

10. A la 33eme seance, le 7 novembre, le representant de 1' Inde~ au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des 77, a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.l7) intitule "Plan 
d'action pour lutter contre la desertification". 

11. Ala 58eme seance, le 12 decembre, le representant de l'Inde, au nom 
des Etats Membres de 1 'Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des 77, a revise oralement le projet de resolution A/C.2/34/L.l7 en 
remplac;ant, au paragraphe 7 du dispositif, l'expression "Invite le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement a soumettre" 
par l'expression "Prie le Secretaire general, en consultation avec le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement, de 
soumettre 11

• 

12. Ala meme seance, le representant de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques a propose de modifier le premier paragraphe du dispositif du projet 
de resolution A/C.2/34/L.l7 en ajoutant ala fin du paragraphe l'expression 
", eu egard au caractere volontaire du financement de ce compte". Cet amendement 
a ete accepte par les auteurs. 

13. Ala meme seance, par 100 voix contre zero, avec 21 abstentions, la 
Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.l7, tel qu'il avait ete 
oralement revise et modifie (voir par. 38, projet de resolution II). 

14. Apres l'adoption du projet de resolution, des declarations ont ete faites 
par les representants de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Mongolie, de la Pologne, de la Republique democratique allemande, de la 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques), de la Finlande (au nom du Danemark, de la Finlande, 
de l'Islande, de la Norvege et de la Suede), de l'Irlande (au nom des Etats 
membres de la Comrr.unaute economique europeenne), des Etats-Unis d'Amerique, 
de l'Espagne et du Canada (voir A/C.2/34/SR.58). 

C. Pro,iet de resolution A/C.2/34/L.31 

15. Ala 33eme seance, le representant de l'Inde, au nom des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a presente 
un projet de resolution (A/C.2/34/L.21) intitule "Plan d'action de lutte contre 
la desertification : amenagement et restauration du massif du Foutah-Djallon". 
Par la suite, la France s'est portee coauteur du projet de resolution. 

16. A la 4leme seance, le 16 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.2/34/L.21 (voir par. 38, projet de resolution III). 

17. Le representant de la Guinee a fait une declaration sur le projet de 
resolution (voir A/C.2/34/SR.41). 

I . .. 
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D. Pro,iet de resolution A/C.2/34/L.24/Rev.l et 2 

18. A la 44eme seance, le 19 novembre, le representant de la Suede~ au nom de 
l'Argentine, du Bangladesh, du Canada, de la Grece~ de la Haute-Volta~ de 1a 
Norvege, du Pakistan, des Pays-Bas,et de la Suede, a presente un projet de 
resolution revise (A/C.2/34/L.24/rev.l) intitule "Cooperation dans le domaine 
de l'environnement en matiere de ressources naturelles partagees par deux ou 
plusieurs Etatsn et qui etait con~u cornme suit : 

11L'Assemb1ee genera1e, 

Affirmant le devoir des Etats, tel qu'il est enonce dans la declaration 
de la Conference des Nations Unies sur l'environnement 1/, de faire en sorte 
que 1es activites exercees dans les limites de leur juridiction ou sous leur 
controle ne causent pas de dommage a l'environnement dans d'autres Etats et 
de cooperer pour developper 1e droit international en ce qui concerne la 
responsabi1ite et la reparation de ces dommages, 

Rappe1ant sa resolution 3129 (XXVIII) du 13 decembre 1973 intitulee 
11 Cooperation dans le domaine de l'environnement en matiere de ressources 
naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats'', 

Rappelant egalement la Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats contenue dans sa resolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 

Notant que le Conseil d'ac~inistration du Programme des nations Unies 
pour l'environnement, par sa decision 6/14 du 19 mai 1978 'E./, a invite 
l'Assemblee genera1e a adopter le projet de principes de conduite dans 
le domaine de l'environnement pour l'orientation des Etats en matiere 
de conservation et d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles 
partagees par deux ou plusieurs Etats, contenu dans le rapport du Groupe 
de travail intereouvernemental d'experts sur les ressources naturelles 
partagees par deux ou plusieurs Etats cree en application de 1a decision 44 (III) 
du Conseil d'administration en date du 23 avril 1975 11. 

Prenant note egalement du rapport presente par le Secretaire general 
CO~Jne suite a la demande formulee par l'Assemblee generale dans sa resolution 
33/87 du 15 decembre 1978, lequel contient les observations faites par 
les gouvernements au sujet du projet de principes, ainsi que d'autres 

11 Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement, Stockholm, 
5-16 juin 1972 (Publication des Nations Unies, numero de vente : F.73.II.A.l4 et 
rectificatif, chap. I). 

2/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme session, 
Suppl~ment No 25 (A/33/25), annexe I. 

lf UNEP/GC.6/17. 
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informations, recommandations et suggestions interessantes formulees 8 
cet egard }±!, 

Desireuse de promouvoir une cooperation efficace entre les Etats pour le 
developpement du droit international-en ce qui concerne la conservatio~ et 
l'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagees entre deux ou 
plusieurs Etats~ 

Reconnaissant le droit des Etats d'apporter des solutions specifiques 
sur une base bilaterale ou regionale, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail 
intergouvernemental d'experts etabli en application de la decision 44 (III) 
du Conseil d'administration, conformement ala resolution 3129 (XXVIII) de 
l'Assemblee ~enerale~ 

2. Adopte le projet de principes de conduite dans le domaine de 
l'environnement pour l'orientation des Etats en matiere de conservation 
et d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagees entre 
deux ou plusieurs Etats; 

3. Prie les Etats Hembres de respecter lesdi ts principes dans leurs -,.-. 
relations rec1proques; 

4. Prie le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement d'encourager l'elaboration des principes et leur applicati~n 
a la formulation de conventions bilaterales ou multilaterales concernant 
les ressources naturelles partagees entre deux ou plusieurs Etats; 

5. Prie egalement le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement et la Commission du droit international 
d'ex&uiner la possibilite d'effectuer une etude portant sur la definition 
des ressources naturelles partagees; 

6. Prie en outre le Conseil d'administration du Program~e des 
Nations Unies pour l'environnement et la Commission du droit international 
de faire rapport a l'Assemblee generale a sa trente-sixieme session par 
l'intermediaire du Conseil economique et social, sur les progres realises 
danS 1 1 application de la presente resolution. II 

19. A sa 57eme seance, le 11 decembre, le representant du Pakistan, au nom de 
l'Argentine, du Bangladesh, du Canada, de la Grece, de la Haute-Volta, de la 
Norvege, du Pakistan, des Pays-Bas et de la Suede, a presente une version 
revisee du projet de resolution (A/C.2/34/L.24/Rev.2), qui comportait les 
modifications ci-apres 

4/ A/34/557 et Corr.l. 

I ... 
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suit 
a) Le prem1er alinea du preambule avait ete revise et se lisait comme 

''Rarmelant les dispositions pertinentes de ses resolutions 3201 ( S-VI) 
et 3202 (S-VI) du ler mai 1974~ dans lesquelles elle a reaffirme le principe 
de la souverainete permanente integrale de chaque Etat sur ses ressources 
naturelles~ et le devoir des Etats, tel qu'il est enonce dans la Declaration 
de la Conference des Nations Unies sur l'environnement ll~ de faire en sorte 
que les activites exercees dans les limites de leur juridiction ou sous leur 
controle ne causent pas de dommage a l 1 environnement dans d'autres Etats et 
de cooperer pour developper le droit international en ce qu1 concerne la 
responsabilite et la reparation de ces dommae;es. 11 

!I Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement, 
Stockholm, 5-16 juin 1972 (Publication des Nations Unies, numero de vente 
F.73.II.A.l4 et rectificatif, chap. I). 

b) Au quatrieme alinea du preambule, l'expression 11y compris la note 
explicative" avait ete inseree entre les mots ;'Etats 17 et "contenu 11

; 

c) Au cinquieme alinea du preambule, les termes 11 les observationsn avaient 
ete remplaCeS par l I expression '1deS resumeS deS ObServatiOnS 11

; 

d) Un huitieme alinea avait ete ajoute au preambule; il etait ainsi con~u 

17 Rappelant que les principes ont ete Habores pour l I oriente.tion des 
Etats en matiere de conservation et d'utilisation harmonieuse des ressources 
naturelles par deux ou plusieurs Etats,n 

e) Le dispositif avait ete revise et se lisait comme suit : 

111. Prend note du rapport adopte par le Groupe de travail inter
gouvernemental d'experts etabli en application de la decision 44 (III) 
du Conseil d 1 administration, conformement a la resolution 3129 (XXVIII) 
de l'Assemblee g6nerale; 

2. Adonte le projet de principes en tant que directives et 
recommandations en matiere de conservation et d'utilisation harmonieuse 
des ressources naturelles partag6es entre deux ou plusieurs Etats, sans 
prejudice du caractere obligatoire des normes deja reconnues comme telles 
en droit international:. 

3. Prie tous les Etats d'utiliser ces pr1nc1pes comme des directives 
et recommandations lors de la formulation de conventions bilaterales ou 
multilaterales concernant les ressources naturelles partagees entre deux 
ou plusieurs Etats, de bonne foi et dans un esprit de bon voisinage, et 
de maniere a favoriser et non a contrarier le developpement et les interets 
de tous les pays, en particulier des pays en developpement; 

I . .. 
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4. Prie en outre le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement de presenter a l'Assemblee Generale 
a sa trente-sixieme session, par l'intermediaire du Conseil economique 
et social, un rapport sur les progres realises dans l'application de la 
presente resolution." 

20. A la meme seance, le representant du Bresil a propose un amendement au 
paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution revise (A/C.2/34/L.24/Rev.2), 
a savoir~ remplacer le mot 11 adopte 11 par les mots 11prend note du11

• 

21. Le representant du Pakistan a alors presente une propositiun de procedure 
ainsi congue : "La Commission decide que l'amendement presente par le Bresil 
est une nouvelle proposition". Par 52 voix contre 34, avec 28 abstentions, la 
Commission a rejete cette proposition. Il a ete precede au vote enregistre et 
les voix se sont reparties conwe suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Allemagne, Republique federale d', Arabie saoudite, 
Argentine, Bahrein, Bangladesh, Botsi·Tana, Canada, Chypre, 
Cuba, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Grece, 
Haute-Volta, Iraq, Israel, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Liban, Mauritanie, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Oman, Pakistan, Pays-Bas, Portugal, Qatar, Suede, Swaziland~ 
Tunisie~ Yougoslavie. 

Afghanistan, Algerie, Australie, Barbade, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Bresil, Bulgarie, Cap-Vert, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, France, 
Ghana, Guinee, Hongrie, Inde, Islande, Madagascar, llalaisie, 
Nali, Hongolie, Mozambique, Nepal, Nigeria, Ouganda, 
Panama, Paraguay, Perou, Pologne, Republique centrafricaine, 
Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, Soudan, 
Suriname, Tchecoslovaquie, Togo, Trinite-et-Tobago, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, Viet Nam, 
Zaire. 

Se sont abstenus : Autriche, Bahamas, Belgique, Burundi, Chili, Chine, Cote 
d'Ivoire, Gabon, Guyane, Indonesie, Irlande, Italie, Japan, 
Ilalavri, IIexique, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Philippines, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Senegal, Singapour, Sri Lanka, Thailande, Uruguay, Yemen, 
Yemen democratique. 
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22. Le representant du Pakistan a alors propose de remplacer, au para~raphe 2 
du dispositif le mot "Ado-oteil par les mots "Prend note avec satisfaction et 
_9-pprou.:y~n et a demande que son amendement soit mis au.x voix en premier. 

23. Conformen1ent aux dispositions de l'article 130 du reglement interieur de 
l'Assemblee generale, le President a decide que la Commission voterait d'abord 
sur l'amendement propose par le Bresil. Par 59 voix contre 25, avec 27 abstentions, 
la Commission a adopte l'amendement au ~aragraphe 2 du dispositif propose par le 
representant du Bresil (voir plus haut par. 20). Il a ete procede au vote 
enregistre et les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Australie, Autriche, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Egypte, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, France, Ghana, Guinee, 
Honr2;rie, Inde, Indonesie, Islande, Lesotho, i'Iadagascar, 
Nalaisie, I1ala11i, Bali, Honc:olie, Mozambique, Nepal, 
Nigeria, Ouganda, Panama, Paraguay, Pcrou, Pologne, 
Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Roumanie, Sao Tom~-et-Principe, Soudan, Suriname, 
Tchecoslovaquie, Togo, Trinite-et-Tobago, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, Viet Nam, 
Yemen, Yemen democratique, Zaire. 

Allemagne, Republique federale d', Argentine, Bahrein, 
Bangladesh, Botswana, Canada, Danemark, Etats-Unis 
d'P~erique, Finlande, Gabon, Grece~ Haute-Volta, Iraq, 
Jamaique, Jordanie, Kenya, Kovreit, Liban, Hexique, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Portugal, 
Suede. 

Arabie saoudite, Bahamas, Barbade, Belgique, Chili, 
Cote d'Ivoire, Cuba, Guyane, Irlande, Israel, Italie, 
Japan, Mauritanie, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Philippines, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Swaziland, 
Thailande, Tunisie, Uruguay. 

24. Le re-presentant du Pakistan a demande que le paragraphe 2 du dispositif, 
tel qu'il ~vait ete modifie, soit mis aux voix separement. Par 62 voix contre 27, 
avec 23 abstentions, l~ Commission a decide de maintenir le paragraphe 2 du 
dispositif tel qu'il avait ete modifie. Il a Gte procede au vote enregistre 
et les voix se sont reparties comme suit : 

I . .. 
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Afghanistan, Algerie, Australie, Autriche, Bhoutan, 
Birmanie, Bresil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Egypte, Equateur, Espa~ne, 
Ethiopie, France, Ghana, Guinee, Hongrie, Inde, Indonesie, 
Islande, Japan, Lesotho, Madagascar, Halaisie, Malawi, 
Ilali, ltongolie, I1ozambique, Nepal, Nigeria, Ouganda, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Paraguay, Perou, 
Pologne, Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Roumanie, Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Sierra 
Leone, Soudan, Suriname, Tchecoslovaquie, ToGo, Trinite
et-Tobago, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Venezuela, Viet l'Tam, Yemen, Yemen democratique, Youe;oslavie, 
Zaire. 

Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Canada, Chypre, Cuba, Danemark, Finlande, Gabon, Grece, 
Haute-Volta, Iraq, Israel, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, 
Norvege; Nouvelle-Zelande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, 
Portugal, Qatar, Suede. 

Allemagne, Republique federale d', Barbade, Belgique, 
Chili, Cote d'Ivoire, Etats-Unis d'Amerique, Guyane, 
Irlande, Italie, Jamaique, Mauritanie, Hexique, Philippines, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Eord, 
Senegal, Singapour, Sri Lanka, Swaziland, Thailande, 
Tunisie, Uruguay. 

25. Ala meme seance, la Commission a adopte l'ensemble du projet de resolution 
revise A/C.2/34/L.24/Rev.2, sous sa forme modifiee, par 94 voix contre zero, avec 
23 abstentions (voir plus bas, par. 38, projet de resolution IV). Il a ete 
precede au vote enregistre et les voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Allemagne, Republique federale d', 
Arabie saoudite, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Belgique, Bhoutan, Botsw-ana, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Cote 
 'Tm-,.; .... e, Cuba, Egy:pte, Equateur, Espagne, Etats-Unis 

1ue, Ethiopie, Fidji, France, Ghana, Guince, 
_______ Hongrie, Inde, Indonesie, Irlande, Islande, 

Italie, Jamaique, Japan, Jordanie, Kenya, 
Lesotho, Liban, Hadagascar, Malaisie, i'1alaHi, 
:, Jiali, Mauritanie, I1exique, Hongolie, r1ozambique, 

-'igeria, Norvege, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie
, Guinee, Paraguay, Perou, Pologne, Portugal, qatar 

I ... 
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Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique democratique populaire lao, 
Republique dominicaine, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao Tome-et-Principe, 
Senegal, Sierra Leone, Soudan, Suriname, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Turquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, VietNam, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire. 

Ont vote centre : Neant. 

Se sont abstenus : Argentine, Bangladesh, Barbade, Birmanie, Canada, Chili, 
Chypre, Danemark, Finlande, Gabon, Grece, Haute-Volta, 
Iraq, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, 
Singapour, Sri Lanka, Suede, Swaziland, Tunisie, Uruguay. 

26. Ala 58eme seance, le 12 decembre, les representants de l'Equateur, du 
Venezuela, du Perou, de l'Iraq, de l'Egypte, de la Colombie, de l'Uruguay, du 
Pakistan, de l'Italie, de l'Allemagne, Republique federale d', du Portugal. de 
la Roumanie et de la Guinee ont fait des declarations pour expliquer leur vote 
sur le projet de resolution revise A/C.2/34/L.24/Rev.2, tel qu'il avait ete 
modifie (voir A/C.2/34/SR.58). 

I .. . 
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E. Pro,jet de resolution A/C. 2/34/L. 35 

27. Ala 39eme seance, le 14 novembre, le representant du Soudan a presente 
un projet de resolution (A/C.2/34/L.35) intitule "I-Iise en oeuvre, dans la 
re~:;ion soudano-sahelienne, du Plan d' action pour lutter centre la desertification 11

, 

au nom des pays suivants : ~lgerie, Allemasne, Republigue federale d', An0ola, 
Arabie saoudite, ~elgioue, Benin, Botswana~ Cap-Vert, Congo~ Cote d'Ivoire~ 
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Etats-Unis d'Amerigue~ Ethiopie, France, 
Gabon, Ghana, Guinee, Guinee-Bissau, Guinee eguatoriale, Haute-Volta, Jamahiriya 
arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, lvlali, Haroc, l'iauritanie, 
tvlozambigue, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Republigue-Unie du Cameroun, Rwanda, 
Sepegal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Zaire, 
et lambie. Par la suite, le Canada et les Pays-Bas se sont joints aux auteurs -·-- -~.- -.,.... ,. . 
du proJet de resolut1on. 

28. A la 55eme seance, le 5 decembre, le representant du Soudan, 
au nom des auteurs, auxquels s 1etaient joints le Burundi, le PortuGal, la 
Tunisie et le Yemen democratigue, a revise oralement le projet de resolution 
A/C.2/34/L.35 en ajoutant un nouveau paragraphe 5 du dispositif, con<$U comme 
suit : 

"5. Invite le Conseil d 'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement a examiner, a sa prochaine session, la possibilite 
de faire figurer Djibouti, la Guinee et la Guinee-Bissau sur la liste 
des pays qui rec;oi vent une assistance par 1' intermediaire du Burea1: des 
Nations Unies pour la region soudano-sahelienne pour la mise en oeuvre 
du Plan d'action pour lutter contre la desertification dans la region 
soudano-sahelienne et de faire rapport sur cette question a l'Assemblee 
generale, i1 sa trente-cinquieme session." 

Les paragraphes suivants ont ete renumerotes en consequence. 

29. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.35, 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 38, projet de resolution V). 

F. Projet de resolution A/C.2/34/L.77 

30. A la 50eme seance, le representant de l'Inde a presente, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 
77, un pro jet de resolution (A/C. 2/34/L. 77) inti tule iiCooperation internationale 
dans le domaine de l'environnement : rapport du Conseil d'administration du 
Programme des nations Unies pour 1 'environnement", qui etai t congu comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 

I . .. 
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contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975, sur le developpement et la cooperation economique 
internationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administration du Programme des 
IJations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa septieme session 11, 

Prenant note de la declaration faite le 29 octobre 1979 par le Directeur 
executif du Programme des Nations Unies pour l'environnement ~/, 

Prenant note de la resolution 1979/56 du Conseil economique et social, 
en date du 2 aout 1979, concernant la cooperation internationale dans le 
domaine de 1' environnement, 

Prenant en consideration la note du Secretaire general sur les conventions 
et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement ~/, 

Prenant note des progres realises a la troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne la protection et 
la preservation du milieu marin, 

Affirmant que la prise en consideration de l'environnement doit s'inserer 
dans le contexte des plans et priorites et des objectifs de developpement 
nationaux des pays en developpement, 

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa septieme session 1/; 

2. Note avec satisfaction les progres realises par le Programme des 
Nations Unies pour 1 'environnement en ce qui concerne 1 'etablissement du 
programme a moyen terme pour l'environnement a l'echelle du systeme des 
Nations Unies et de la cooperation soutenue du systeme des Nations Unies 
en la matiere; 

3. Invite le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement a poursuivre ses travaux concernant les aspects 
techniques de l'evaluation de l'environnement et l'integration des facteurs 
ecologiques dans le processus du developpement; 

4. Demande aux institutions multilaterales de financement appropriees 
d'examiner, dans le cadre du financement global des projets dans les pays en 
developpement, ala demande de ces pays, les couts des etudes qui pourraient 
etres requises sur les aspects ecologiques de ces projets; 

1/ Documents officiels de l'Asser.ablee eenerale" trente-guatrieme 
sessiZn" Supplcr::ent No 25 (A/34/25). 

2/'A/C.2/34/SR.24. 

~/ A/34/296. 
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5. Souligne la necessite pour le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement d'accroitre les ressources disponibles pour ses projets 
dans les pays en developpement, en se conformant aux besoins et aux 
priorites de ces pays, compte tenu de la necessite de preserver l'equilibre 
reGional et des problemes ecologiques qu'entrainent le sous-developpement 
et la pauvrete. 

~ 

6. Se felicite de la collaboration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement avec l'Union internationale pour la conservation de la nature 
et de ses ressources et le Fonds mondial pour la nature en vue de l'elaboration 
de principes directeurs pour aider les gouvernements a gerer leurs ressources 
biologiques en formulant une strategie mondiale de la conservation qui sera 
lancee en mars 1980; 

7. Invite les Etats Membres, selon qu'il conviendra, a ratifier et 
a mettre en oeuvre les conventions et ~rotocoles internationaux visant a 
assurer la protection de l'environnement a tousles egards et prie en outre 
instamment les gouvernements d'encourager la conclusion de tels instruments; 

8. Demande au Programme des Nations Unies pour l'environnement de 
cooperer pleinement aux preparatifs de la Conference des Nations Unies sur 
les sources d'energie nouvelles et renouvelables; 

9. Accueille favorablement la creation d'un fonds d'affectation 
speciale pour la protection de la mer J\1cdi terranee contre la pollution et 
la Convention sur le commerce international des especes de faune et de flore 
sauvages menacees d'extinction; 

10. Lance un appel a tous les gouvernements pour qu'ils contribuent 
au Fonds du Programn~ des Nations Unies pour l'environnement ou augmentent 
leurs contributions de maniere que l'objectif approuve qui a ete fixe 
par le Conseil d'administration dans sa decision 6/13 soit atteint 4/." 

4/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme 
session, Supplement No 25 {A/33/25). 
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31. A la 54eme seance, le ler decembre, le representant des Etats-Unis d'Amerigue 
a presente des amendements (A/C. 2/34/L. 95) au projet de resolution A/C. 2/31~/L. 77, 
tendant a 

a) Inserer, dans le preambule, un septieme alinea ainsi con~u : 

"Prenant note er;alement de l'interet exprime par de ncmbreux gouvernements 
au sujet de l 'utilisation possible de procedures d 'evaluation de l 'environ
nement comme mecanisme pour identifier et traiter les problemes de 
l'environnement qui depassent les frontieres;" 

b) Ajouter, a la fin du paragraphe 3 : 

"eta examiner la possibilite de developper l'evalu13.tion de l'environnement 
pour permettre aux Etats d'evaluer les effets potentiels de leurs activites 
sur l'environnement au-dela de leur territoire, notamment sur les ressources 
communes d.e l'humanite." 

32. Ala 58eme seance, le 12 decembre, le Sous-Secretaire general aux services 
du Secretariat pour les questions economiques et sociales a fait une declaration 
sur les resultats de la reunion de niveau eleve sur la protection de l'environ
nement tenue dans le cadre de la Commission economique pour l'Europe, a Geneve, 
du 13 au 15 novembre 1979. 

33. Ala meme seance, le representant de l'Inde~ au nom des auteurs, a revise 
oralement le projet de resolution A/C.2/34/L.77 conune suit : 

a) Le nouvel alinea ci-apres a ete ajoute apres le cinquieme alinea du 
preambule 

"Consciente des effets nefastes eventuels sur le milieu marin de 
l'extraction miniere et du forage en mer," 

b) Le dernier alinea du preambule a ete revise comme suit : 

"Affirmant que la prise en consideration de 1 'environnement doit 
s'inserer dans le contexte des plans et priorites et des objectifs de 
developpement nationaux de tousles pays, en particulier des pays 
en developpement," 

c) Le membre de phrase ci-apres a ete ajoute a la fin du paragraphe 5 : 

II' ainsi que 1 1equilibre entre leS programmeS internationaUX et regionaUX 
identifies dans les decisions pertinentes du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour 1 'environnement 11

• 

34. A la meme seance, le representant des Etats-Unis d'Amerique a fait une 
declaration au cours de laquelle il a retire les amendements (A/C.2/34/L.95) 
au projet de resolution A/C.2/34/L.77 (voir A/C.2/34/SR.58). 
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35. Ala meme seance, le Secretaire de la Commission a donne lecture d'un 
amendement au projet de resolution A/C.2/34/L.77 qui avait ete propose par 
le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et accepte 
par les auteurs du projet de resolution. Cet amendement tendait a ajouter apres 
le quatrieme alinea du preambule, un nouvel alinea ainsi con<;u : 

"Not ant les resultats de la reunion de ni veau eleve Sllr la protection de 
l'environnement tenue dans le cadre de la Commission Pconcmique pour l'Europe 
a Geneve, du 13· au 15 novembre 1979;" 

36. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.77 
tel qu'il avait ete modifie (voir par. 38, projet de resolution VI). 

37. Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a fait une declaration (voir A/C.2/34/SR.58). 

RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIEME COMMISSION 

38. La Deuxieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

I . .. 
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L'Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION I 

Pollution marine 

Consciente des graves dangers que le transport par mer des hydrocarbures ou des 
autres substances dangereuses fait courir a l 1 environnement ~in, 

Ayant e~alement presents a l 1 esprit les effets de la pollution tellurique et de 
l'immersion des dechets sur la pollution marine, 

Rappelant que l'Organisation intereouvernementale consultative de la navigation 
maritime a ado~te un certain nombre de conventions internationales, des recomman
dations, des recueils de regles pratiques et de dispositifs de separation du trafic 
qui ant un caractere global et qui ant expressement pour objet de renforcer la 
securite maritime, d'assurer l'efficacite de la navigation et de sauvegarder le 
milieu marin, 

Tiappelant en outre qu'en 1978, l 1 0rganisation interp,ouvernementale consultative 
de la navigation maritime a adopte d'autres instruments prevoyant des normes completes 
relatives a la securite des navires citernes et a la pr~vention de la pollution ainsi 
que des normes de formation des gens de mer, de delivrance de brevets et de veille, 

Prenant en consideration les progres importants realises a la troisieme 
Conference des Nations Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne la protection 
et la preservation du milieu marin, 

Ayant egalement a l'esnrit les travaux entrepris depuis de nombreuses annees 
par l'Organisation internationale du travail et par l'Organisation intergouver
nementale consultative de la navigation maritime sur la formation et la delivrance 
des brevets de capacite aux gens de mer, notamment la convention de l'Organisation 
internationale du travail Jifo 147 de 1976 concernant les normes minima a observer sur 
les navires marchands, 

Regrettant que les differents moyens d 1assurer la securite de la navigation par 
l 1observation des reglements internationaux en vigueur ne soient pas mis en oeuvre 
rigoureusement par taus les Etats parties a ces instruments, 

Considerant que la preservation du milieu marin constitue pour l 1 humanite un 
objectif fondamental, 

l. Souhaite instamment que les instances et organismes internationaux 
competents et en particulier l 10rganisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime, accelerent et intensifient leurs travaux concernant la prevention 
de la pollution et la determination des responsabilites en ce domaine, conformement 
au travail deja entrepris sur ces questions par la troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de lamer; 
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2. Demande aux Etats parties a la Convention de 1954 sur la prevention de 
la pollution des eaux de lamer par les hyorocarbures 3/ de s'acquitter pleinement 
des obligations qui leur incombent en vertu de cette c;nvention et, en p~rticulier 
de celles contenues dans 1 1article VI de ladite convention; 

3. Demande instamment a tousles Etats qui ne l'ont pas encore fait 
d'examiner la possibilite de ratifier dans les meilleurs delais les conventions et 
protocoles internationaux qui ont pour objet d 1assurer une meilleure protection du 
milieu marin, d'ameliorer la securite de la navigation et de garantir la formation 
et la competence des equipages; 

4. Prie instamment tous les Etats de cooperer afin de mettre en oeuvre les 
moyens mat~riels permettant de mener efficacement la lutte contre la pollution 
marine sans prejudice des resultats de la troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer en ce qui concerne la pollution marine; 

5. Demande 8 l'Or~anisation intereouvernementale consultative de la navi~ation 
maritime et au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 1 1 envi
ronnement de continuer a suivre les problemes lies a la pollution marine et de faire 
rapport ~ ce sujet a 1 1Assemblee generale a sa trente-sixieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economigue et social. 

}/ Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 327, No 4714, p. 4. 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Plan d'action pour lutter centre la desertification 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 32/112 du 19 decembre 1977 et 33/89 du 
15 decembre 1978, concernant respectivement le rapport de la Conference des 
r~tions Unies sur la desertification et le Plan d'action pour lutter centre la 
desertification, 

Prenant note des chapitres pertinents du rapport du Conseil d 1 administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa 
septieme session ainsi que de la decision du Conseil sur les mesures de lutte 
centre la desertification, ~/ 

Prenant note egalement du rapport du Secretaire r,eneral sur les mesures et 
moyens supplementaires de financement en vue de l 1 application du Plan d'action pour 
lutter centre la desertification, 21 

Soulignant qu'il est urgent d 1 appliquer le Plan d 1action pour lutter centre la 
desertification, etant donne 1' extreme gravite de ce probleme dans un grand nombre de:: .. 
pays, en particulier de pays en developpement et les ressources limitees qu'il a 
ete possible de mobiliser jusqu'a present pour lutter centre la desertification, 

1. Prend acte avec satisfaction de l'ouverture par le Secretaire general, 
le 15 mars 1979, du compte special pour financer l'execution du Plan d 1 action pour 
lutter centre la desertification, eu egard au caractere volontaire du financement de 
ce compte; 

2. Note avec preoccupation l'insuffisance des ressources financieres 
consacrees a 1 1 execution du Plan d 1action pour lutter centre la desertification et 
la lenteur des progres realises jusqu'a present; 

3. Note egalement avec preoccupation qu'aucune contribution n'a ete versee 
jusqu'a present au compte special; 

4. Demande aux gouvernements donateurs et aux organisations de financement de 
verser des contributions genereuses au compte special, en vue d'accelerer l'execution 
du Plan d 1action pour lutter centre la desertification; 

5. Exprime sa satisfaction de 1 1 oeuvre accomplie par le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, en cooperation avec les gouvernements et les 
organisations competentes du systeme des Nations Unies, dans le cadre de ses 

4/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session, 
Suppliment No 25 (A/34/25). 

2./ A/34/575. 
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responsabilites de coordonnateur de l'execution du Plan d 1 action pour lutter contre 
la desertification; 

6. Demande aux pays donateurs et aux organisations interessees de participer 
activement aux travacuc du Groupe consultatif de lutte contre la desertification 
et d'appuyer les projets qui leur seront presentes par l'intermediaire dudit 
c;roupe; 

7. Prie le Secretaire gen~ral, en consultation avec le Conseil d 1adminis
tration du Programme des Nations Unies pour 1 I environnement' de soumettre a. 
l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, un rapport, etabli sur 
la base d'une etude B realiser par un ~roupe d'eminents specialistes du financement 
international qui sera convoque par le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, et portant sur les points suivants : 

a) Etat complet des suggestions et propositions pertinentes formulees dans 
le cadre du systeme des Nations Unies concernant la possibilit6 d'utiliser de 
nouveaux moyens pour financer les programmes d'organisations miltilaterales au 
niveau mondial, en supplement des budgets ordinaires statutaires et des ressources 
extra-budgetaires traditionnelles; 

b) Plan et analyse financiers, exposant les elements et les couts d'un 
programme de lutte centre la desertification et precisant les activites deja 
financees ainsi que les ressources supplementaires qui pourront etre necessaires 
pour atteindre les objectifs minimaux de la lutte centre l'avancement des deserts; 

c) Methodes de mobilisation des ressources nationales; 

d) Possibilites d'obtenir des prets des gouvernements et des marches 
mondiaux des capitaux, a des conditions de faveur; 

e) Faisabilite de la creation d'une societe publique internationale en vue 
d'attirer des investissements de pays et d 1 institutions et d 1 assurer le financement 
de projets appropries de lutte centre la desertification a des taux de rendement 
non commerciaux; 

f) Hoyens d'encourager la participation active de Fondations au financement 
de programmes de formation et de recherche concernant la lutte centre la deser
tification. 

I ... 



A/34/837 
Fran~ais 
PaGe 24 

PROJET DE HESOLUTION III 

Plan d'action de lutte contre la desertification amenagement 
et restauration du massif du Foutah-Djallon 

Ayant a l'esprit la cooperation entre l'Organisation de l'unite africaine 
et l'Organisation des Nations Unies, en general~ et le Progrrunme des Nations Unies 
pour l'environnement~ en particulier~ 

Considerant la section II de la resolution 1973/37 du Conseil economique 
et social en date du 21 juillet 1978 dans laquelle le Conseil souligne la 
necessite pour les organismes des Nations Unies~ les autres institutions inter
nationales et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
d'appuyer les efforts de lutte contre la desertification, 

Natant la resolution CM/Res.756 (XXXIII) du Conseil des ministres de 
l'Organisation de l'unite africaine lors de sa trente-troisieme session, tenue 
a Monrovia du 6 au 20 juillet 1979, relative a l'amenagement biologique 
integre du massif du Foutah-Djallon dans le cadre de la lutte contre la 
desertification, 

1. Invite le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement a considerer favorablement l'integration du projet pilate 
d'amenagement et de restauration du massif du Fouteh-Djallon dans son programme 
de lutte contre la desertification; 

2. Prie le Secretaire general de faire ra:pTJort 2t l 1 Assem.bH•e P"PnPrale, lors 
de sa trente-cinquieme session, sur l'application-de la presente resolution. 

I . .. 
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Cooperation dans le domaine de l'environnement en matiere de 
ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats 

Rappelant les dispositions pertinentes de ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du ler mai 1974, dans lesquelles elle a reaffirme le principe de la 
souverainete permanente integrale de chaque Etat sur ses ressources n~turelles, 
et le devoir des Etats' tel quI il est enonce dans la Declaration d.e la Conference 
des Nations Unies sur l'environnement 6/, de faire en sorte que les activites 
exercees dans les limites de leur juridiction ou sous leur controle ne causent 
pas ce dommaGe a l'environnement dans d'autres Etats et de cooperer pour developper 
le droit international en ce qui concerne la responsabilite et la reparation 
de ces dommages, 

Rappelant sa resolution 3129 (XXVIII) du 13 decembre 1973 intitulee 
11 Cooperation dans le domaine de l'environnement en matiere de ressources naturelles 
partagees par deux ou plusieurs Etats"~ 

Rappelant egalement la Charte des droits et devoirs economiques des Etats 
contenue dans sa resolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 

Natant que le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, par sa decision 6/14 du 19 mai 1978 7/, a invite l'Assemblee 
generale a adopter le projet de principes de conduite-dans le domaine de 
l'environnement pour l'orientation des Etats en matiere de conservation et 
d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs 
Etats, y compris la note explicative, contenu dans le rapport du Groupe de travail 
intergouvernemental d'experts sur les ressources naturelles partagees par deux 
ou plusieurs Etats cree en application de la decision 44 (III) du Conseil 
d'administration en date du 25 avril 1975 §/, 

£1 Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement. Stockholm, 
5-16 .iuin 1972 (Publication des Nations Unies > numero de vente : F. 73.II.A.l4 et 
rectificatif, chap. I). 

7/ Voir Documents officiels de l'Assemblee senerale, trente-troisieme session, 
Suppl~ment No 25 (A/33/25), annexe I. 

~ UNEP/GC.6/17. 
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Prenant note egalement du rapport pr€sente par le Secretaire general comme 
suite ala demande formulee par l'Assemblee generale dans sa resolution 33/87 
du 15 decembre 1978, lequel contient des resumes des observations faites par 
les gouvernements au sujet du projet de principes~ ainsi que d'autres informations, 
recommandations et suggestions interessantes formulees a cet egard 2/, 

Desireuse de promouvoir une cooperation efficace entre les Etats pour le 
developpement du droit international en ce qui concerne la conservation et 
l'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagees entre deux ou 
plusieurs Etats, 

Reconnaissant le droit des Etats d'apporter des solutions specifiques sur 
une base bilaterale ou regionale, 

Rappelant que les principes ont ete elabores pour l'orientation des Etats 
en matiere de conservation et d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles 
par deux ou plusieurs Etats? 

1. Prend note du rapport tel qu'il a ete adopte par le Groupe de travail 
intergouvernemental d'experts etabli en application de la decision 44 (III) du 
Conseil d'administration conformement ala resolution 3129 (XXVIII) de l'Assemblee 
generale;. 

2. Prend note du projet de priY'lci:DeS en tA,nt qu 'orientations et recornJ'lan
dations en matiere de conservation et d'utilisation harmonieuse des ressources 
naturelles partagees entre deux ou plusieurs Etats, sans prejudice du caractere 
obligatoire des normes deja reconnues comme telles en droit international, 

3. Prie tous les Etats d'utiliser ces principes comme des orientations 
et recommandations lors de la formulation de conventions bilaterales ou multi
laterales concernant les ressources naturelles partagees entre deux ou plusieurs 
Etats, de bonne foi et dans un esprit de bon voisinage, et de maniere a favoriser 
et non a contrarier le developpement et les interets de tous les pays, en 
particulier des pays en developpement; 

4. Prie en outre le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement de presenter a l'Assemblee generale a sa trente-sixieme 
session, par l'intermediaire du Conseil economique et social, un rapport sur les 
progres realises dans l'application de la presente resolution. 

2/ A/34/557 et Corr.l. 
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Hise en oeuvre, dans la region soudano-sahelienne, du 
~lan d'action pour lutter contre la desertification 

L'Assemblee ~enerale, 

Rappelant ses resolutions 32/170 du 10 decembre 1977, 32/172 du 19 d6cembre 1977 
et 33/88 du 15 decembre 1978, et la section II de la resolution 1978/37 du 
Conseil economique et social, en date du 21 juillet 1978, 

Notant la decision 7/13B du Conseil d'administration du Programme des 
nations Unies pour l'environnement, en date du 3 mai 1979, et la decision 79/20 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le developpement, 
en date du 28 juin 1979, 

Reaffirmant sa preoccupation devant la gravite particuliere de la deserti
fication dans la region soudano-sahelienne et la situation critique qui continue 
d'en resulter, entravant le developpement economique et social de la region et 
entrainant des repercussions particulierement severes sur le mode de vie de la 
population, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur la mise en oeuvre, dans la 
region soudano-sahelienne du Plan d'action pour lutter contre la desertification 10/ 
et du rapport du Secretaire general sur les mesures prises en faveur de la region-
soudano-sahelienne 11/; 

2. Felicite le Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement et l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement de la fa~on rapide, efficace et coordonnee dont ils ont entrepris 
l'action conjointe demandee dans la resolution 33/88 de l'Assemblee generale; 

3. Note egalement avec satisfaction les progres accomplis par le Bureau 
des Nations Unies pour la region soudano-sahelienne pour aider les gouvernements 
de la region, au nom du Programme des Nations Unies pour l'environnement, a appliquer 
le Plan d'action pour lutter contre la desertification; 

4. Prie le Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Programme 
des Nations Unies pour le developpement de continuer a appuyer l'action conjointe 
afin de contribuer a faire en sorte que le Bureau des Nations Unies pour la 
region soudano-sahelienne continue a s'acquitter de ces responsabilites supple
mentaires a un niveau conforme aux besoins pressants de la region; 

10/ A/34/405, annexe I. 

11/ A/34/406. 
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5. Invite le Conseil d'administration du Programme des Natio~s Unies pour 
l'environnement a examiner, a sa prochaine session, la possibilite de faire 
figurer Djibouti, la Guinee et la Guinee-Bissau sur la liste des pays qui 
re<;;oivent une assistance par l'intermediaire du Bureau des Nations Unies pour 
la region soudano-sahelienne pour la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter 
contre la desertification dans la region soudano-sahelienne et de faire rapport 
sur cette question a l'Assemblee generale, a sa trente-cinquieme sess1on~ 

6. Prie instamment taus les gouvernements. les organismes des Nations Unies~ 
les autres organismes intergouvernementaux~ les organisations privees et les 
particuliers de repondre favorablement, a titre bilateral ou par l'intermediaire 
du Bureau des Nations Unies pour la region soudano-sahelienne~ du Groupe 
consultatif de la lutte contre la desertification ou de tout autre organe, aux 
demandes d'assistance presentees par les eouvernements de la region soudano
sahelienne pour lutter contre la desertification; 

7. Note avec satisfaction les efforts faits par les institutions specialisees 
et les autres organismes et programmes interesses des Nations Unies en collaboration 
avec le Bureau des Nations Unies pour la region soudano-sahelienne, en particulier 
par l'intermediaire du Groupe de travail interorganisations, afin d'assurer la 
totale efficacite de l'aide fournie aux quinze pays de la region soudano-sahelienne 
en vue d'appliquer le Plan d'action pour lutter contre la desertification; 

8. Prie le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement de continuer a faire rapport chaque annee a l'Assemblee generale, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, sur la mise en oeuvre, dans 
la region soudano-sahelienne du Plan d'action pour lutter contre la desertification. 
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Cooperation internationale dans le domaine de 1 1 environnement 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Declaration et le Programme d 1 action concernant l'instauration d 1un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, sur le developpement et la cooperation economique internationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil d 1 administration du Programme des 
Nations Unies pour 1 1 environnement sur les travaux de sa septieme session 12/, 

Prenant note de la declaration faite le 29 octobre 1979 par le Directeur 
executif du Programme des Nations Unies pour 1 1 environnement 13/, 

Prenant note de la resolution 1979/56 du Conseil economique et social, en 
date du 2 aout 1979, concernant la cooperation internationale dans le domaine de 
l'environnement, 

Natant les resultats de la reunion de niveau eleve sur la. protection de 
1 1 environnement, tenue dans le cadre de la Commission economique pour l'Europe 
a Geneve du 13 au 15 novembre 1979, 

Prenant en consideration la note du Secretaire general sur les conventions 
et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement 14(, 

Consciente des effets nefastes eventuels sur le milieu marin de 1 1extraction 
miniere et du forage en mer, 

Natant les progres realises a la troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de la mer en ce qui concerne la protection et la preservation du milieu marin, 

Affirmant que la prise en consideration de l'environnement doit s'inserer dans 
le contexte des plans et priorites et des objectifs de developpement nationaux de 
taus les pays, en particulier des pays en developpement, 

12/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session, 
Suppl~ent N° 25 (A/34/25)o 

13/ A/Co2/34/SRo24o 

14/ A/34/296o 

79-38251 I o o o 
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1. Prend acte du rapport du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa septieme session 12/; 

2. Note avec satisfaction les progres realises par le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement en ce qui concerne l'etablissement du progranwe 
a moyen terme pour l'environnement a l'echelle du~systeme des Nations Unies et 
de la cooperation soutenue du systeme des Nations Unies en la matiere; 

3. Invite le Conseil d 1 administration du Progra~e de~ Nations Unies pour 
l'environnement a poursuivre ses travaux concernant les aspects techniques de 
l 1evaluation de l'environnement et l'inte~ration des facteurs ecologiques dans le 
processus du developpement; 

4. Demande aux institutions multilaterales de financement appropriees 
d'examiner, dans le cadre du financement global des projets dans les pays en 
developpement, a la demande de ces pays, les couts des etudes qui pourraient etre 
requises sur les aspects ecologiques de ces projets; 

5. Souligne la necessite pour le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement d'accroitre les ressources disponibles pour ses projets dans les pays en 
developpement, en se conformant aux besoins et aux priorites de ces pays, compte 
tenu de la necessite de preserver l 1equilibre regional et des problemes ecologiques 
qu'entrainent le sous-developpement et la pauvrete, ainsi aue l'equilibre entre les 
programmes internationaux et regionaux identifies dans les decisions pertinentes du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l 1environnement; 

6. Se felicite de la collaboration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement avec l'Union internationale pour la conservation de la nature et de 
ses ressources et le Fonds mondial pour la nature en vue de l 1elaboration de 
principes directeurs pour aider les gouvernements a gerer leurs ressources 
biologiques en formulant une strategie mondiale de la conservation qui sera lancee 
en mars 1980; 

7. Invite les Etats Membres, selon qu'il conviendra, a ratifier eta mettre 
en oeuvre les conventions et protocoles internationaux visant a assurer la 
protection de l'environnement a tous les egards et prie en outre instamment les 
~ouvernements d'encoura~er la conclusion de tels instruments; 

8. Demande au Programme des Nations Unies pour l'environnement de cooperer 
pleinement aux preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les sources 
d'ener~ie nouvelles et renouvelables; 

I. • • 



A/34/G37 
Fr~m<;ais 
P.c::e 31 

9. Accueille favorablement la creation d'un fonds d'affectation speciale 
pour la protection de la mer Mediterranee contre la pollution et la Convention sur 
le commerce international des especes de faune et de flore sauva~es menacees 
d 1extinction; 

10. Lance un appel a tous les gouvernements pour qu'ils contribuent au 
Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement ou augmentent leurs 
contributions de maniere que 1 'objectif approuve qui a ete fixe par le Conseil 
d'administration dans sa decision 6/13 soit atteint 15/. 

15/ Documents officiels de l'Assemblee 
Suppl~ent N° 25 A/33/25). 

trente-troisi~me session, 




